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LA CAUTION 
SOLIDAIRE 

 
 
 
Une caution est toujours demandée lorsque le locataire : 
 

- Ne présente pas de revenus nets stables suffisants (au minimum 3 fois le montant du loyer, 
charges et taxes comprises) 

- Est étudiant 
- Travaille à l’étranger 
- Est salarié en période d’essai 
- Est salarié en contrat à durée déterminée (CDD) 
 
 

 
 
Il existe deux types de caution solidaire : 
 

- La caution personne physique : 
La solvabilité de la caution est acquise si le montant du loyer, charges et taxes comprises 
n’excéde pas 33 % de ses revenus nets stables 
Les documents réclamés à la caution sont identiques à ceux réclamés au locataire 
 

- La caution bancaire : 
Elle doit être établie par une banque française qui garantit par un engagement écrit la prise en 
charge pendant toute la durée du bail et son premier renouvellement, de 12 mois de loyers, 
charges et taxes 
 
 
 
Le rôle de la caution solidaire : 
 
Pallier aux manquements du locataire par le règlement des sommes dues par celui-ci 
 
 

Attention : Les revenus du locataire et de la caution ne se cumulent pas. 
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